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LEI'TRE DATEE D’J 20 VANVIER l"/S, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

J'ai l'honneur do vous infwmer su’8 ~32 2316ënle séance plénière, l@ 
12 décembre 1974 o 1’Aaser;blée généraJe a adopté la. r&.olution 3262 (XXIX), inti-bu& 
"Raffermissemrnt du rôle de 1 ‘Organisation des Nati ans Uni% en ce qci concerne le 
maintien et la consolidation de la paix et'& la sïkurit6 int9XIatiOn~.~S, le 
d6veloppcmat de la coophation entre to’,tes les nations et la promotion des normes 
du droit international dans les relations entre les Etats"x. 

A ce pïopos, J 'e tiens i vous signaler particuliërement le paragraphe 4 de cette 
résolution, dans lequel bqAsscmblée gén6raZLe : 

“uelle l’attention des autres organes principaux de l'organisation des -- 
Nations Ü&es sur les vues, swgestions et propositions des Etats Membres 
contenues aux sections respectives du. rqqort du Secrétaire gkfiérti, afin 
qu’elles soient prises en considération dans le processus d'amélioration 
effective de leurs activités et de leur fonctionnement, et invite ces organes 
a informer 1'Asseniblée générale tur cette question, suivant i.SS modalith 
qusils jugeront appropriées." 

Le Secrétaire @%%Kl-, 

( SignéJ Kurt ~~ALDIIEII~I 


